
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 10 de la Partie II

Déposée par Messieurs Santer, Helminger et Fayot (Titulaires, Luxembourg) et Mme
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Article 10

Les États membres se concertent au sein du Conseil et du Conseil européen sur toute question

de politique étrangère et de sécurité présentant un intérêt général en vue de définir une

approche commune. Avant d'entreprendre toute action sur la scène internationale ou tout

engagement qui pourrait affecter les intérêts de l’Union, chaque État membre consulte les

autres au sein du Conseil ou du Conseil européen. Les États membres assurent, par la

convergence de leurs actions, que l'Union puisse faire valoir ses intérêts et valeurs sur la

scène internationale. Les États membres sont solidaires entre eux.

1. Lorsque L'Union a défini une approche commune au sens de l'article 29, paragraphe 5, du

paragraphe 1, il est procédé à une coordination étroite des activités du Ministre des Affaires

étrangères de l'Union et des Ministres des Affaires étrangères des États membres.

2. Les missions diplomatiques des États membres et les délégations de l'Union coopèrent entre

elles dans les pays tiers et auprès des organisations internationales et contribuent à la

formulation et à la mise en œuvre d'une approche commune.

Explication éventuelle :

Conséquence des amendements proposés à l'article 29 de la partie I


